
Vie In'me Affec've et Sexuelle  
et Processus Iden'taire au sein d’un 

Disposi'f Médico Educa'f.
Interven'on	le	6	mai	2021	dans	le	cadre	du	réseau	ado.	

Présenta'on	de	Mme	Jauneau	et	Mme	Laizé,	éducatrices	spécialisées	
sur	le	Service	Adolescents	du	DME	Pays	de	Bayeux	.	



L’origine de ceCe interven'on ?

•  	CeGe	interven'on	a	pour	origine	:		
	
ü 	un	échange	lors	de	la	dernière	rencontre	du	réseau	ado	le	28	janvier	
2021	 sur	 la	 quête	 iden'taire	 chez	 les	 adolescents	 et	 en	 par'culier	
chez	les	adolescents	déficients	intellectuels.	

ü 	l’accompagnement	au	quo'dien,	sur	le	service	adolescents	du	DME	
Pays	de	Bayeux,	de	 jeunes	filles	et	 garçons	 s’interrogeant	et	posant	
des	actes	autour	de	l’iden'té,	la	normalité,	la	sexualité.		

2	



Le Disposi'f Médico Educa'f Pays de Bayeux
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Le service adolescents du DME Pays de 
Bayeux

•  Sur	 le	 service	adolescents	sont	accueillis	des	 jeunes	filles	et	garçons	
âgés	 de	 13	 à	 17	 ans	 présentant	 une	 déficience	 intellectuelle	 avec	
troubles	associés	ou	non.	
•  	 Ils	 sont	 accompagnés	 et	 accueillis	 avec	 la	 possibilité	 d’un	
hébergement	séquen'el.	
•  	Une	approche	éduca've,	pédagogique	et	thérapeu'que	est	mise	en	
place	afin	de	répondre	à	leurs	besoins.	
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A l’origine de notre ques'onnement :

•  La	quête	de	normalité.	
•  	La	non	connaissance	de	certains	codes	sociaux.	
•  	La	difficulté	à	entrer	dans	une	rela'on	adaptée.	
•  	Ques'onnement	sur	leur	iden'té	en	tant	qu’adolescent	en	situa'on	
de	handicap.	
•  	Une	vulnérabilité	affec've,	sexuelle.	
•  	La	mise	en	danger	sur	les	réseaux	sociaux.	
•  	…	
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Première étude de cas

•  	Deux	adolescentes	âgées	de	14	ans.	
•  	 Mise	 en	 danger	 sur	 les	 réseaux	 sociaux	 avec	 des	 comptes	 non	
protégés	 et	 des	 profils	 publics	 :	 poste	 de	 photos	 (prises	 pour	
certaines	au	sein	du	DME)	et	de	vidéos	sugges'ves	les	faisant	paraitre	
plus	 âgées	 (	 poses	 sugges'ves,	 poses	 en	 sous	 vêtements,	
consomma'on	d’alcool).	
•  	 L’équipe	éduca've	a	été	 interpellé	par	d’autres	 jeunes	qui	ont	été	
choqués	de	voir	ses	photos/vidéos	sur	internet.	
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Traitement

•  	 L’équipe	 a	 rappelé,	 à	 l’ensemble	 des	 jeunes,	 les	 dangers	 et	 les	
risques	 encourus	 sur	 internet	 en	 postant	 ce	 type	 de	 photos/vidéos	
ainsi	 que	 le	 règlement	 intérieur	 du	 DME	 qui	 interdit	 la	 prise	 de	
photos/vidéos	par	le	public	accueilli	au	sein	de	la	structure.	
•  	 Il	 a	 été	 montré	 aux	 deux	 jeunes	 concernées	 que	 tout	 un	 chacun	
pouvait	 voir	 ce	 qu’elles	 postaient	 sur	 leurs	 réseaux	 sociaux	 et	 qu’il	
existait	 des	 règles	 de	 confiden'alité	 à	 respecter	 pour	 ne	 pas	 se	
meGre	en	danger.	
•  	Les	parents	des	deux	 jeunes	concernées	ont	été	contactés	afin	que	
nous	ayons	une	vigilance	commune.	
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Ques'onnements qui en découle

• Quelles	 formes	 de	 sensibilisa'on	 aux	 dangers	 d’internet	 pouvons-
nous	proposer	à	nos	jeunes	ainsi	qu’à	leurs	familles	?		
•  	 Comment	 nous,	 équipe	 éduca've,	 pouvons-nous	 nous	 former	 aux	
nouveaux	réseaux	sociaux	?	
•  	 Comment	 accompagner	 les	 jeunes	 accueillis	 au	 sein	 du	 DME	 dans	
leur	quête	de	normalité	sans	qu’ils	se	meGent	en	danger	?	
•  	 Quel	 ou'l	 proposer,	 créer	 pour	 leur	 montrer	 l’u'lité,	 l’intérêt	 de	
l’u'lisa'on	des	réseaux	sociaux	?		
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Deuxième étude de cas

•  	 Une	 jeune	 adolescente	 de	 15	 ans	 qui	 a	 envoyé	 des	 photos	 d’elle	
dénudée	à	un	camarade	du	DME	qui	lui	était	majeur	à	la	demande	de	
celui-ci.	

•  	 La	 famille	 de	 la	 jeune	 concernée	 a	 directement	 interpellé	 l’équipe	
éduca've	 quand	 ils	 ont	 vu	 les	 messages	 envoyés.	 Au	 vu	 de	 la	
vulnérabilité	et	de	la	mise	en	danger	récurrente	de	ceGe	jeune	fille,	la	
famille	est	vigilante	à	l’u'lisa'on	qu’elle	a	de	son	téléphone.	
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Traitement

•  	 Un	 temps	 d’échange	 entre	 ceGe	 jeune	 fille	 et	 son	 éducatrice	
référente	de	PIA	a	eu	 lieu	afin	de	 lui	rappeler	 les	dangers	d’envoyer	
ce	 type	 de	 photo	 et	 de	 l’u'lisa'on	 qu’il	 peut	 en	 être	 faite.	 Lors	 de	
ceGe	rencontre,	elle	a	pu	expliquer	son	aftude	par	son	souhait	de	se	
faire	aimer	du	jeune	homme.		

•  	De	son	côté,	le	jeune	majeur,	a	été	reçu	afin	de	lui	rappeler	la	loi	et	
les	 risques	 encourus	 à	 faire	 ce	 type	 de	 demande	 à	 une	 jeune	
mineure.	
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Ques'onnements qui en découle

•  	 CeGe	 situa'on	 n’est	 qu’un	 exemple	 parmi	 tant	 d’autres	 de	 la	
vulnérabilité	et	de	l’incapacité	à	dire	non	de	la	part	aussi	bien	de	filles	
que	de	garçons,	que	nous	accueillons	au	sein	du	DME	:	comment	les	
protéger	face	à	ceGe	quête	d’amour,	de	reconnaissance	à	tout	prix	?	

•  	Nous	notons	dans	ces	situa'ons	un	décalage	entre	 leur	âge	réel	et	
leur	 niveau	 cogni'f,	 leur	 compréhension	 :	 comment	 adapter	 notre	
accompagnement,	notre	langage	en	tenant	compte	de	ces	faits	?	
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Troisième étude de cas

•  	Deux	jeunes	mineurs,	une	fille	(14	ans)	et	un	garçon	(16	ans	et	demi),	
accueillis	 sur	 le	 Service	 Adolescents	 entre'ennent	 une	 rela'on	
amoureuse	depuis	plusieurs	semaines.		

•  	Ils	bénéficient	tous	les	deux	de	nuits	d’hébergement	au	sein	du	DME	
sur	le	même	service.	

		
•  	Une	nuit,	 le	 jeune	homme,	 a	 été	 surpris	 par	 le	 surveillant	 de	nuit,	
sortant	de	la	chambre	de	la	jeune	fille.	
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Traitement

•  	 Dans	 un	 premier	 temps,	 les	 deux	 jeunes	 ont	 été	 reçus	 afin	
d’échanger	avec	eux	de	ce	qu’il	s’était	passé	et	de	reprendre	avec	eux	
le	 règlement	 intérieur	du	DME	où	 il	noté	que	 les	 rela'ons	sexuelles	
ne	sont	pas	autorisées	au	sein	de	l’établissement.	Les	deux	jeunes	ont	
été	 interrompus	dans	 leur	 rela'on	 sexuelle	 entendant	 le	 surveillant	
arriver.	
•  	 Les	parents	des	deux	 jeunes	ont	été	reçus	par	 la	direc'on	du	DME	
qui	 leur	 a	 expliqué	 les	 faits	 et	 qui	 a	no'fié	 l’exclusion	 temporaire	 à	
compter	du	 jour	même	du	DME	ainsi	qu’une	 suspension	de	 la	prise	
en	charge	en	hébergement.	
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Ques'onnements qui en découle

•  	 Comment	 accompagner	 les	 rela'ons	 amoureuses	 des	 jeunes	
accueillis	 au	 sein	 du	 DME	 dans	 le	 respect	 de	 tous	 et	 du	 règlement	
intérieur	?	
•  	 Comment	 les	 sensibiliser	 au	 respect	 et	 au	 consentement	 mutuel	
dans	la	rela'on	amoureuse	?	
•  	Quel	accompagnement	à	la	Vie	In'me	Affec've	et	Sexuelle	pouvons-
nous	 proposer	 aux	 jeunes	 accueillis	 au	 sein	 du	 DME	 ?	 Comment	
associer	les	familles	à	ceGe	démarche	?	
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Réponses apportées et axe de travail

•  	Mise	en	place	d’un	groupe	de	parole	Vie	 In'me	Affec've	et	 Sexuelle	pour	 tous	 les	 jeunes	du	
service	 adolescents.	 Sont	 abordés	 	 :	 l’Iden'té,	 la	 puberté,	 la	 contracep'on,	 l’hygiène,	 le	
consentement,	les	émo'ons	et	les	rela'ons	sont	abordés	lors	de	ces	temps	d’échange.	

•  	 Travail	 en	 lien	 avec	 la	 psychologue	 du	 service	 pour	 accompagner	 les	 jeunes	 dans	 leurs	
ques'onnements	in'mes	et	personnels.	Un	temps	d’échange	en	pe't	groupe	va	être	mis	en	place	
afin	de	parler	plus	spécifiquement	du	handicap	et	du	regard	de	l’extérieur	sur	celui-ci.	

•  	 Prise	 de	 contact	 avec	 un	 gendarme	 spécialiste	 des	 dangers	 d’internet	 afin	 de	 sensibiliser	
l’ensemble	des	jeunes	du	service	adolescent	et	leurs	familles	dans	un	second	temps.	

•  	Accompagnements	 individuels	vers	 les	Services	de	Planning	familial	en	fonc'on	des	besoins	de	
chacun.		

•  Réflexion	sur	la	créa'on	d’un	profil	de	réseau	social	propre	au	DME	où	les	jeunes	seraient	par'e	
prenante	de	ce	qui	y	serait	posté.		

•  	Travail	en	lien	avec	les	familles	des	jeunes	afin	de	permeGre	une	prise	en	charge	globale	et	dans	
certaines	situa'ons	:	un	sou'en	à	la	parentalité.	
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Cela	nous	a	amené	à	faire	les	recherches	
théoriques	suivantes	:	
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L’iden'té

La	construc'on	iden'taire	s’ar'cule	autour	de	deux	processus	:	
ü 	 l’iden'té	pour	soi	 :	elle	résulte	d’une	dialec'que	entre	 l’iden'té	héritée	
(de	 sa	 famille	 d’origine)	 et	 l’iden'té	 visée	 (quel	 type	 d’homme	 ou	 de	
femme	on	veut	être).	

ü 	l’iden'té	pour	autrui	:	elle	s’éprouve	dans	une	dialec'que	entre	l’iden'té	
revendiquée	par	soi	et	l’iden'té	reconnue	par	autrui.	

«	 L’iden'té	 n’est	 pas	 donné	 une	 fois	 pour	 toutes	 à	 la	 naissance	 :	 elle	 se	
construit	tout	au	long	de	la	vie.	L’individu	ne	la	construit	 jamais	seule	:	elle	
dépend	 autant	 du	 jugement	 d’autrui	 que	 de	 ses	 propres	 orienta'ons	 et	
défini'ons	de	soi.	L’iden'té	est	un	produit	de	socialisa'ons	successives.	»	(C.	
DUBAR	 :	 La	 socialisa'on-Construc'on	 des	 iden'tés	 sociales	 et	
professionnelles,	Armand	Colin,	Paris,	Juin	1998).	
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Iden'té et handicap

• Plus	 que	 tout	 autre,	 l’adolescent	 porteur	 de	 handicap	 doit	 se	
défendre	d’une	iden'té	péjora've.		
•  La	 façon	d’accompagner	 le	parcours	de	 forma'on	et	d’éduca'on	va	
déterminer	posi'vement	ou	néga'vement	la	construc'on	iden'taire	
des	adolescents.	
•  	 Passé	 le	 choc	 de	 l’é'quetage	 «	 handicapé	 »	 ou	 sa	 confirma'on,	
comment	amener	les	adolescents	à	se	construire	une	image	posi've	
d’eux-mêmes,	validée	par	les	autres	?	
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L’adolescence 

•  	L’adolescence	peut	se	concevoir	«	comme	un	stade	intermédiaire	durant	
lequel	l’individu,	qui	n’est	plus	un	enfant	et	pas	encore	un	adulte,	n’a	pas	
de	 responsabilités	 sociales	en	propre,	mais	où	 il	peut	explorer,	 s’exercer,	
expérimenter	 des	 rôles	 »	 (	 Richard	 CLAUTIER,	 Psychologie	 de	
l’adolescence,	2ème	édi'on,	Boucherville,	Gaëtan	Morin,	1996).		
•  	C’est	«	comme	un	délai	que	la	société	accorde	au	jeune	pour	lui	permeGre	
de	 choisir	 une	 voie,	 une	 personnalité,	 une	 iden'té,	 une	 carrière,	
etc.	»	(Platon).	
•  	Elle	débouche	sur	la	construc'on	d’une	personnalité	singulière	et	unique,	
caractérisée	par	 le	 fait	que	 l’individu	cherche	à	fixer	 les	repères	de	sa	vie	
future	adaptée.	
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Etre Adolescent et déficient intellectuel

•  Pour	le	jeune	déficient	intellectuel,	l’adolescence	cons'tue	une	étape	de	prise	de	
conscience	 aigue	 du	 handicap.	 Il	 peut	 souffrir	 de	 se	 sen'r	 différent.	 Il	 peut	
prendre	 conscience	 de	 l’écart	 entre	 ses	 désirs	 et	 ses	 possibilités.	 Le	 désir	 de	
ressemblance	 aux	 autres	 peut	 entrainer	 une	 dénéga'on	 du	 handicap.	 Durant	
ceGe	période,	la	prise	de	conscience	du	handicap	peut	générer	de	la	honte	chez	
l’adolescent	 :	 honte	 de	 sa	 déficience	 qui	 renvoie	 une	 image	 de	 lui	 néga've	 et	
honte	rela've	au	regard	d’autrui	qui	le	met	face	à	sa	propre	vision	du	handicap.	
•  	Il	devient	plus	difficile	pour	les	adolescents	déficients	intellectuels	d’aGeindre	les	
différents	standards	sociaux	auxquels	doit	répondre	chaque	individu.	
•  	 Les	 enjeux	 d’individua'on	 et	 d’autonomisa'on	 vont	 être	 source	 de	 difficultés	
pour	l’adulte	en	devenir.	
•  	 L’écart	 entre	 le	 développement	 physique	 et	 le	 développement	 cogni'f	 et	
intellectuel	se	creuse	davantage	durant	ceGe	période.	
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